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Enfance 

Jeunesse 

Les Accueils  
 

de Loisirs  
 

Services à la 

personne 

Pour tous renseignements  ou pour  toutes inscriptions, les coordonnées des 
accueils de loisirs sont les suivantes : 

Contacts 

« Créalo», accueil de loisirs de Bazainville 
16 Avenue des Tilleuls 78550 BAZAINVILLE 
Tél. : 01.34.94.26.27. 
Président de Loisirs Animation : Mme AMATO 
 

« Les Petits Potiers », accueil de Loisirs de Boutigny-Prouais  
16 Rue des Potiers 28410 BOUTIGNY-PROUAIS 
Tél. : 02.37.65.19.04 (le mercredi et les vacances) 
ou  06.46.05.02.73. 
 

Accueil de loisirs de Condé-sur-Vesgre 
39 rue de la Vesgre 78113 CONDE SUR VESGRE 
Tél. : 01.34.87.14.30 (le mercredi et les vacances)  
ou 06.46.07.02.56. 
 

« Rigoloisirs », accueil de loisirs de Houdan 
Rue de la Souris Verte à HOUDAN 
(Adresse postale : 69 Grande Rue, 78550 HOUDAN) 
Tél. : 01.30.4613.07 (le mercredi et les vacances)  
ou 06.46.05.02.79. 
 

Accueil de Loisirs de Longnes  
4 Rue des tourelles 78980 LONGNES 
Tél : 01.30.33.79.76 (le mercredi et les vacances) ou 
06.46.05.02.75. 
 

Accueil de Loisirs d’Orgerus 
3 Route de flexanville 78910 ORGERUS 
Tél. : 01.34.87.33.38 (le mercredi et les vacances)  
ou 06.46.05.02.77. 
 

« Centre de Loisirs de Richebourg » 
3 Route de Bazainville 78550 Richebourg 
(Adresse postale : 1 route de Houdan 78550 RICHEBOURG) 

Tél. : 01.34.87.65.65 
Président : M. THOREL 
 

« Les P’tits Loups», accueil de loisirs  
de St Martin des Champs 
8 Chemin Fontenelle, 78790 Saint Martin des Champs 
Tél. : 01.30.93.46.98 
Présidente : M. JIRACEK 
 

Accueil de Loisirs de Septeuil  
Rue du parc 78790 SEPTEUIL 
Tél. : 01.30.93.47.24 (le mercredi et les vacances)  
ou 06.46.05.02.74. 



ALSH 
Les Accueils de Loisirs 

Depuis 2005, la CC Pays Houdanais anime une politique en faveur des 
jeunes de 3-4 à 17 ans.  
 
Elle a signé pour cela un contrat Enfance-Jeunesse avec la CAF des Yve-
lines, ce qui lui permet de recevoir des aides financières. 

9 accueils de loisirs maternels et primaires sont déjà en fonctionnement 
sur le territoire Houdanais. 
 
En fonction de leurs locaux, les accueils de loisirs du Pays Houdanais ac-
cueillent les enfants à partir de 3 ans ou de 4 ans et jusqu’à 11 ans révo-
lus. 

Tous les enfants résidant sur la CC du Pays Houdanais peuvent être ac-
cueillis dans n’importe lequel des accueils suivants : 
 
« Créalo » à Bazainville pour les 3-11 ans (70 places). 
« Les Petits Potiers » à Boutigny-Prouais pour les 3-11 ans (49 places). 
L’acceuil de loisirs de Condé-sur-Vesgres pour les 4-11 ans (30 places). 
Le « Rigoloisirs » à Houdan pour les 4-11 ans (30 places). 
L’accueil de loisirs de Longnes pour les 4-11 ans (30 places). 
L’accueil de loisirs d’Orgerus pour les 3-11 ans (50 places).  
L’accueil de loisirs de Richebourg pour les 3-11 ans (79 places). 
Les « P’tits Loups » à Saint-Martin-des-Champs pour les 3-11 ans (20 places). 

L’accueil de loisirs de Septeuil pour les 4-11 ans (30 places). 

Ces accueils de loisirs sont gérés soit par des associations locales, soit 
par délégation à un prestataire (l’IFAC 78).  

* A noter : Les accueils de loisirs associatifs demandent, par ailleurs, une coti-
sation annuelle pour adhérer à leur association.  

Quotient familial men-
suel en € 

 

Catégories 
 

La journée 
 

QF < 145,12 
 

1 
 

3,05 € 

 

145,13 < QF <309,60 
 

2 
 

5,34 € 

 

309,61< QF <551,48 
 

3 
 

7,62 € 

 

551,49< QF <774,00 
 

4 
 

9,15 € 

 

774,01< QF <1064,26 
 

5 
 

10,67 € 

 

 QF >1064,27  ou contri-
buables de la C.C.P.H. 

n’ayant pas communiqué 
leurs ressources 

 

6 
 

12,20 € 
 

Tarifs Les tarifs 

Les tarifs des accueils de loisirs sont les suivants :  

Les participations financières des familles sont adaptées à leurs revenus, et 
une des premières actions de la politique « Enfance Jeunesse » de la CC du 
Pays Houdanais a été de mettre en place une grille tarifaire en fonction des 
quotients familiaux applicable à tous les accueils de loisirs du territoire. 


